
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10051

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Accompagnement des entreprises pour la filière REP des emballages professionnels
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Texte de la question

Mme Anne-Sophie Ronceret appelle l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité,
de la forêt, de la mer et de la pêche sur les conditions de mise en œuvre de la nouvelle filière à responsabilité
élargie du producteur (REP) applicable aux emballages professionnels. En effet, instituée par la loi relative à la
lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire promulguée le 10 février 2020, cette filière doit entrer en
vigueur au 1er janvier 2026. Or les textes réglementaires qui doivent en préciser les modalités pratiques ne sont
attendus qu'à l'automne, ce qui laissera aux entreprises un délai insuffisant pour se préparer à des obligations
nouvelles et complexes. De plus, la mise en conformité impliquera plusieurs étapes : identifier si elles relèvent
de la REP, recenser les emballages concernés, mettre en place les outils internes nécessaires, former leurs
équipes et anticiper les impacts financiers, alors même que les budgets pour 2026 sont déjà arrêtés et que
s'ouvrira la période des négociations commerciales. Par ailleurs, le processus d'agrément des éco-organismes
et des systèmes individuels prendra lui-même plusieurs mois après la publication des textes. De nombreuses
entreprises, au-delà du seul commerce de gros, craignent ainsi de se retrouver en situation de non-conformité
involontaire dès le 1er janvier 2026. Dans ce contexte, elle lui demande quelles dispositions le Gouvernement
entend mettre en place afin d'assurer une entrée en vigueur progressive et sécurisée de la filière REP des
emballages professionnels et si l'hypothèse d'un moratoire, évoquée par plusieurs organisations
professionnelles, pourrait être étudiée pour garantir la réussite de ce dispositif.
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